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Obiet: Convention de partenariat avec la SAS MONOPOTE AUTOMOBILES

pour l,édition2o24de la course r< Les Foulées de sud Roussillon r.

Le Président de la Communauté de Communes Sud Rousslllon,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5211-10 et L. 5214-16-l-2",

Vu la délibération du Conseil de Communauté du 3 juin 2020 modifiée par la délibération du 5 juillet

2023, donnant délégation d'attributions au Bureau et au Président dont celle au Président de prendre

toute décision concernant les marchés, contrats, conventions d'un montant inférieur à 90 000 euros,

Vu l'arrêté du 6 janvier 1989 relatif à la terminologie économique et financière ;

Vu l'arrêté du 6 janvier 1989 relatif à la terminologie économique et financière ;

Considérant que dans le cadre de l'organisation de la quatrième édition de la course r< Les Foulées de Sud

Roussillon l, la Communauté de Communes Sud Roussillon recherche des partenaires, c'est-à-dire des

entreprises qui pourraient apporter leur soutien par un concours financier ou des dons en nature en

contrepartie de la promotion de leur image,

considérant que la sAs MONOPOLE AUTOMOBTLES souhaite être partenaire de la 4èm" édition de ladite

course,

DECIDE

ARTICLE 1 :

De conclure avec la SAS MONOPOLE AUTOMOBILES domiciliée 151 chemin de la Passio Vella - 66100

perpignan et inscrite au RCS de Perpignan sous le n" 481 461846 00026, une convention de partenariat

par laquelle celle-ci s'engage à donner 250 casquettes d'une valeur de 1 125 € et de mettre à disposition

3 véhicules électriques dont 1 roulant pour une valeur de 249,67 €HT, ainsi qu'1 flamme par marque pour

le podium en contrepartie de la promotion de son image et l'attribution d'invitations pour la course dans

le cadre de la 4è" édition des Foulées de Sud Roussillon'

ARTICLE 2

La présente décision sera communiquée au Conseil de Communauté lors de sa prochaine séance

Fait à Saint CYPrien, le
3 û AYR. 202{

Le Président

Thierry DEt POSO
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